
Foire aux questions     : 5 choses à savoir sur le tri des biodéchets     !  

1  -  Que  va  t-il  se  passer  si  je  n’ai  pas  mon  composteur,  ou  mon
lombricomposteur, au 1er janvier 2024 ?

Si vous ne disposez pas de votre équipement au 1er janvier 2024 pour trier vos biodéchets, pas de
panique !  Votre bac à ordures ménagères sera quand même collecté en attendant de pouvoir
disposer de votre composteur/lombricomposteur !

Pensez à réserver votre matériel de compostage dès maintenant pour réduire de 30 % le poids de
votre poubelle et récupérer du compost, un engrais 100% gratuit et riche pour vos plantations!
Pour disposer gratuitement d’un composteur (ou d’un lombricomposteur), il faut au préalable le
réserver sur le site agglopolys.fr, en remplissant un formulaire.

Ce service sera toujours proposé en 2024 et au-delà !
Agglopolys poursuivra en effet les remises de composteurs et  lombricomposteurs,  ainsi  que la
formation des habitants. Les réservations étant nombreuses, elles sont traitées par ordre d’arrivée.
Pensez-à vérifier dans vos courriels indésirables/spams si vous n’avez pas reçu un mail émanant
d’agglopolys.
Le retrait du kit de compostage (composteur, bio seau, aérateur et guide pratique) se fait sous 1 à 2
mois maximum.

Vous n’avez pas accès à internet     ?   
Adressez par courrier votre demande en indiquant vos coordonnées, adresse mail et numéro de
téléphone, ainsi que le volume choisi pour le composteur (345 l ou 620l) et joindre une copie d’un
justificatif de domicile.
Courrier à adresser à : Direction Déchets d’Agglopolys, 152 avenue de Châteaudun 41000 BLOIS

2 – Et pour les habitants qui n’ont pas de jardin ?

Plusieurs  solutions  existent  pour  trier  ses  biodéchets  quand on  habite  en  appartement ou  en
maison sans jardin :
- Le lombricomposteur est un petit composteur à mettre à l’intérieur de l’appartement. Il consiste
à nourrir des vers de compost avec les biodéchets. Le jus obtenu (liquide brun) est un excellent
engrais naturel pour les plantes d’intérieur ! 
 Pour en bénéficier gratuitement, il faut le réserver sur le site agglopolys.fr


